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Édito

Le budget lotissement s’est nettement amélioré cette année en passant d’un budget
global de -295 000 € en 2021 à -57 000 € en 2022. Tout ça a été possible en partie
grâce à la vente de terrains. 
Le budget de fonctionnement de la commune a augmenté de 67 000 € en une année.
Cela s’explique par une augmentation des recettes et à une maîtrise des charges.
Les annuités continuent de descendre puisqu’il n’y a pas de nouveaux emprunts
depuis 2019.

Bonjour à tous,

Voilà maintenant un an que j’ai été élu Adjoint au Maire, Délégué aux Finances, en
remplacement de Madame Genay Aurélie, à la commune de Treffieux.

Cette nouvelle fonction est à mon sens très plaisante, épanouissante, enrichissante et
complexe parfois, mais finalement pas si différente de la gestion d’une entreprise.

Il y a un an, nous avions tiré la sonnette d’alarme vis-à-vis de l’état financier de la commune
(cf la gazette de mai 2022).

Aujourd’hui, les choses ont changé :

Actuellement, la sonnette d’alarme n’est plus d’actualité. Il faut néanmoins continuer dans
ce sens.

C’est pour cela que les conseillers municipaux réfléchissent actuellement au rachat d’un
bien pouvant accueillir des locaux commerciaux au rez-de-chaussée et 2 logements à
l’étage (un studio et un T2). Pour ce faire, nous aurons besoin d’emprunter. Ce dernier sera
remboursé par la rente des loyers. Cet achat pourrait permettre de continuer à dynamiser
le bourg de Treffieux par un large choix de services proposés.

Restant à votre écoute pour toute suggestion ou question.
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Pierre Yves FREDOUEIL, Adjoint au Maire,
Délégué aux Finances
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Enduro Carpe

Concert à Treffieux

Repas des Aînés
Le CCAS de Treffieux vous annonce que le repas des Aînés aura lieu le 24 mai
2023, salle du Temps Libre. 
Pour les personnes, âgées de 70 ans et plus, qui n’ont pas reçu d’invitation,
veuillez en informer la mairie. 

rassemblement devant la mairie
défilé vers le monument aux Morts
sonnerie et dépôt de gerbe, lecture de messages par les membres
du Conseil municipal des enfants
discours de Monsieur le maire
traditionnel verre de l'amitié servi à la salle du Temps Libre

Le Consei l  municipal  vous convie,  à part ir  de 11h,  à la
cérémonie off ic ie l le .
Programme :

Cérémonie du 8 mai

Le dimanche 2 avril, la Chorale Loreleï de Nozay nous proposait un
concert à l'église Saint Grégoire. Plus d'une centaine de
spectateurs ont pu écouter Le Chœur des esclaves de Verdi, Gloria
de Carole Stephens, S'il suffisait d'aimer de J.J.Goldman et d'autres
morceaux de leur répertoire éclectique. 

L'étang de Gruellau a accueilli les 4 et 5 mars derniers l'Enduro
Carpe avec 27 équipes de 2 pêcheurs. 
700 kg de poissons ont été sortis de l'eau, la plus grosse carpe
faisait 28 kg.



Ses producteurs ;
Ses Tartines gourmandes ;
Ses animations ;
Sa buvette.

Le printemps débute tout doucement... avec ses envies de sorties et de
festoyer...
Le marché festif entre en scène avec :

Venez partagez un moment sympathique autour d'une tartine élaborée
avec les produits des producteurs locaux.

Marché de printemps festif à La Védiais

Nouvelle boutique
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Du nouveau dans le bourg de Treffieux depuis le 2 mars, avec
l'atelier-boutique de créations en céramique.

JudoCamp

La CUMA fête ses 60 ans, et pour cette occasion, les agriculteurs adhérents et
les salariés de la CUMA vous invitent à venir découvrir les locaux, le parc
matériel et à échanger avec eux, le samedi 24 juin, de 10h à 12h, au 36 rue du
Soleil Levant à Treffieux.

Portes ouvertes à la CUMA

Tout nouveau à Treffieux!
3 stages de judo dès cet été! Les 2 premiers sont ouverts à tous
(même aux novices). Ce sera du 9 au 15 juillet ou du 30 juillet au 5
août 2023. En plus du judo, il y aura des activités du type kart,
quad, laser game, piscine… Le dernier est réservé aux
compétiteurs, du 20 au 26 août 2023. Tarif préférentiel pour les
Treffiolais (250€ au lieu de 295€)!
Dès la rentrée, ouverture d’un club de judo à Treffieux LE
JUDOKAN44. Les cours auront lieu dans la Salle du Temps Libre
dans un premier temps (les créneaux des cours vous seront
rapidement dévoilés.)

Pour tout renseignement, contacter : 
06 60 98 57 94

contact.judocamp@gmail.com
 Venez nombreux, on vous attend!
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Nous avons souhaité, dans ce bulletin, partager avec vous des extraits d'articles de presse d'il y a
30 ans. 

Un jour, une histoire.

Paru le 12 février 1992
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Paru en 1993



État Civil
 

Du 1er novembre 2022 au 31 mars 2023
 
 

Naissance
(parution sur accord des parents)

 
Yoann PHILIPPOT, né à Saint-Herblain le 19 mars

 
 
 

Extension d’une stabulation pour vaches laitières au LD Bel Air : GAEC DE BEL Air - GOUPY
Emilien
Extension d’une maison d’habitation au 217 Les Bordeaux : ADETSI Kaomi
Construction d’une maison individuelle au 2 allée des Battages : PAUL Julien et GICQUIAUD
Maud
Construction d’une véranda et d’un garage au 210 rue de la Châtaigneraie : DORSAINVILLE
Bernard
Construction d’une annexe au 140 rue des Rivières : PINGICZER Alexandre
Construction d’une maison individuelle au 4 allée des Cueillettes : BOUZIDI Laïd et Agnès

 
autorisés du 1er novembre 2022 au 31 mars 2023
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Permis de construire
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 Lorsque vous vous rendez sur la route de Lusanger, vous aurez sûrement constaté que de
nombreux logements font leur apparition dans le quartier Les Chaumains mais cela n'aura pas
été sans difficulté !

 Ce lotissement, créé en 2006, réalisé en deux tranches en sortie de bourg direction Lusanger,
peinait, à l'époque, à trouver des acquéreurs pour la première tranche (SUD) mais ce n'est qu'en
2018 que les 11 lots de la partie SUD ont commencé à accueillir leurs tous premiers
propriétaires, après décision de l'équipe municipale de François MORICE, en 2013, de diviser les
lots jugés trop grands.

 En Octobre 2021, nous avons donc pu commencer à mettre en vente les lots de la deuxième
tranche qui se sont très rapidement vendus, compte tenu du contexte immobilier actuel. La
signature de l'acte de vente du dernier terrain est ainsi prévue pour Juin 2023 !
"Cela va nous permettre, enfin, d'assainir les finances de la commune en épurant le budget
important que représentait ce lotissement.
Le déficit va être résorbé et on dégagera même un petit complément de recettes" (Didier
BRUHAY)

Le Quartier Les Chaumains

Kristell LE DREFF, conseillère municipale, membre de la Commission Urbanisme.



10

*-*-*-*-*-*

1 - PAIEMENT DES DÉPENSES D’INVESTISSEMENT AVANT LE VOTE DU
BUDGET

 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité,

 AUTORISE Monsieur le maire à engager, liquider et mandater les
dépenses d'investissement (dans la limite du quart des crédits ouverts au
budget de l'exercice précédent) et dans les conditions exposées ci-dessus.

2 - CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE

2.1 - Convention pour la confection de la paie

Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité,

 AUTORISE Monsieur le maire à signer l’avenant à la convention de
prestation Paie proposé par le Centre de Gestion de Loire-Atlantique.

2.2 - Renouvellement adhésion service médecine de prévention

Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité,

 AUTORISE Monsieur le maire à signer la convention d’adhésion à la
médecine de prévention du Centre de Gestion de Loire-Atlantique.

Conseil municipal du 9 janvier 2023

Depuis la réalisation du dernier bulletin, le conseil municipal s'est réuni trois fois : 
le 9 janvier, le 13 février et le 13 mars. 

La commission information a choisi de publier les relevés des délibérations prises par le conseil municipal. 
L'intégralité des procès-verbaux est consultable sur le site internet de la commune 

ou en mairie pendant les heures d’ouverture .

3 - ESP 44 : AVENANT AU CONTRAT DE MISE À DISPOSITION

Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité,

 AUTORISE Monsieur le maire à signer le contrat de mise à disposition
avec l’association ESP44.

4 - RÉMUNÉRATION DES AGENTS RECENSEURS

Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité,

 DÉCIDE de fixer le forfait pour les frais de déplacement à 150 €.

5 - SAUR : DEVIS TÉLÉSURVEILLANCE DES 3 POSTES DE RELEVAGE

Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité,

 AUTORISE Monsieur le maire à signer le devis avec la SAUR pour la mise
en place de la télésurveillance.

Relevé de décisions affiché le 11 janvier 2023

1 185,54 € par enfant de l’école maternelle
342,89 € par enfant de l’école élémentaire

*-*-*-*-*-*

AFFAIRES SCOLAIRES - ENFANCE

1 - COÛT DE FONCTIONNEMENT DE L’ÉCOLE PUBLIQUE
 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité,

 FIXE le coût de fonctionnement de l’école publique ainsi qu’il suit pour
l’année scolaire 2021-2022 :

2 - RENOUVELLEMENT CONVENTION ÉCOLE PRIVÉE

Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité,

 AUTORISE Monsieur le maire à signer la convention de forfait communal
avec l’OGEC et la directrice de l’école.

3 - CAF : RENOUVELLEMENT CONVENTION DE PRESTATION

Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité,

 AUTORISE Monsieur le maire à signer la convention de prestation de
service avec la CAF.

Conseil municipal du 13 février 2023

RESSOURCES HUMAINES

4 - CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE :
ASSURANCES STATUTAIRES

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires
relatives à la fonction publique territoriale, notamment l'article 26 alinéa 5
et l’article 8 de l’ordonnance n°2021-1574 du 24 novembre 2021 ;
Vu le décret n° 86-552 du 14 mars 1986 pris pour l'application de l'article
26 alinéa 2 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 et relatif aux contrats
d'assurances souscrits par les Centres de Gestion pour le compte des
collectivités locales et établissements territoriaux ;
Vu le code des assurances ;
Vu le code de la commande publique ;
Vu la délibération n°2022-075 du 10 octobre 2022 donnant mandat au
Centre de gestion de la fonction publique territoriale de Loire-Atlantique
pour lancer une procédure de renégociation du contrat groupe
d’assurance des risques statutaires ;

Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité,

 DÉCIDE d’adhérer à compter du 1er Janvier 2023 au contrat d’assurance
groupe et jusqu’au 31 décembre 2026 aux conditions suivantes :



Risques garantis :

Conditions :

Risques garantis :

Le complément de traitement indiciaire (CTI)
le supplément familial de traitement (SFT)
les primes, indemnités ou gratifications versées à l’exclusion de celles
affectées à des remboursements de frais
les charges patronales

 Agents titulaires ou stagiaires affiliés à la C.N.R.A.C.L.

- Décès
- Accident et maladie imputable au service
- Longue maladie, longue durée
- Maternité, adoption, paternité et accueil de l’enfant
- Maladie ordinaire
Le temps partiel thérapeutique, la mise en disponibilité d'office pour
maladie et l’allocation d’invalidité temporaire sont inclus dans les taux.

- Indemnités journalières 100% - Tous risques avec une franchise de 10
jours par arrêt en maladie ordinaire à un taux de 6,95 %.

 Agents titulaires ou stagiaires non affiliés à la C.N.R.A.C.L.
(rémunérés moins de 28 heures par semaine) et agents
contractuels de droit public affiliés IRCANTEC 

- Accident et maladie professionnelle
- Grave maladie
- Maternité (y compris les congés pathologiques), adoption, paternité et
accueil de l’enfant
- Maladie ordinaire avec une franchise de 20 jours consécutifs par arrêt
Pour un taux de 1,10%

L’assiette retenue pour calculer la cotisation est composée
obligatoirement du traitement indiciaire brut et de la nouvelle bonification
indiciaire. La collectivité souhaite également y inclure :

Et à cette fin, 

 AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer le bulletin
d’adhésion ainsi que la convention à intervenir dans le cadre du contrat
groupe.
 PREND ACTE que la Collectivité adhérente pourra quitter le contrat
groupe chaque année sous réserve du respect du délai de préavis de trois
mois.

TRAVAUX - VOIRIE

5 - ATTRIBUTION DU MARCHÉ DE TRAVAUX RUE DES RIVIÈRES ET RUE
DE LA RABAILLERIE

 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité,

 AUTORISE Monsieur le maire ou son représentant à signer le marché et
tout autre acte relatif à ce marché avec l’entreprise SAUVAGER.

6 -RACCORDEMENTS TERRAINS RUE DES RIVIÈRES

6.1 - Validation devis

Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité,

 AUTORISE Monsieur le maire ou son représentant à signer les devis avec
l’entreprise PECOT.
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6.2 - Conventions avec les propriétaires

Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité,

 AUTORISE Monsieur le maire ou son représentant à signer les
conventions avec chacun des propriétaires concernés.

7 - CONSEIL DÉPARTEMENTAL : RENOUVELLEMENT CONVENTION
ASSISTANCE TECHNIQUE EN MATIÈRE D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF

Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité,

 AUTORISE Monsieur le maire à signer la convention d’assistance
technique avec le Département.

8 - ACQUISITION D’UN BROYEUR DE BRANCHES

Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité,

 DÉCIDE d’acquérir le broyeur de branches pour moitié avec la commune
de Saint-Vincent-des-Landes.

ADMINISTRATION GÉNÉRALE

9 - POLLENIZ : LUTTE CONTRE LE FRELON ASIATIQUE

Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité,

 DÉCIDE de reconduire l’engagement de la commune pour la prochaine
campagne
 DEMANDE le report du reliquat de 189 € sur l’exercice 2023
 DÉCIDE de verser à POLLENIZ une participation à la lutte de 136 € pour le
financement des destructions de nids.

10 - DEMANDES DE SUBVENTION

10.1 - AMF – Protection civile : UKRAINE

Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité,
 

 VOTE une aide exceptionnelle de 500 € pour l’Ukraine
 DIT que cette somme sera versée sur le compte de la Protection Civile
ouvert à cet effet.

10.2 - Séisme en Turquie et Syrie

Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité,

 DÉCIDE de voter une aide exceptionnelle de 500 €
 DIT que cette somme sera versée sur le compte Faceco (Fonds d’action
extérieure des collectivités territoriales) « Turquie-Syrie ».

Relevé de décisions affiché le 14 février 2023
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*-*-*-*-*-*

1 - FINANCES

1.1 - BUDGET COMMUNE
1.1.1 - Approbation du compte de gestion budget 2022

Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité,

 APPROUVE le compte de gestion du trésorier municipal pour l'exercice
2022. Ce compte de gestion, visé et certifié conforme par l'ordonnateur,
n’appelle ni observation ni réserve de sa part sur la tenue des comptes.

1.1.2 - Vote du compte administratif budget 2022

Conseil municipal du 13 mars 2023

En section de FONCTIONNEMENT à 1 112 500,00 €
En section d’INVESTISSEMENT à 1 148 116,00 €

Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité,

 VOTE par chapitre le budget primitif de l’exercice 2023 de la commune
qui s’équilibre comme suit :

1.1.5 - Versement provision budget lotissement

Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité,

 AUTORISE Monsieur le maire à reprendre la provision semi-budgétaire
pour risques et charges du budget général à hauteur de 89 500 € pour la
verser au budget Lotissement.

1.1.6 - Subvention et adhésions 

Report en section de fonctionnement (R002) 138 269,30 €
Affectation à la section d’investissement (R1068) 200 000,00 €

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, hors la présence du maire,
 et à l’unanimité,

 VOTE le compte administratif de l’exercice 2022 et arrête les comptes tels
que présentés.

1.1.3 - Affectation du résultat 2022

Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité,

 DÉCIDE d’affecter au budget 2023 le résultat de fonctionnement de
l’exercice 2022 comme suit :

1.1.4 - Vote du budget primitif 2023

Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité,

 VOTE les subventions, les adhésions et les participations telles que
présentées ci-dessus.

1.2 - BUDGET ASSAINISSEMENT
1.2.1 - Approbation du compte de gestion budget 2022

Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité,

 AUTORISE le compte de gestion du trésorier municipal pour l'exercice
2022. Ce compte de gestion, visé et certifié conforme par l'ordonnateur,
n’appelle ni observation ni réserve de sa part sur la tenue des comptes.
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1.2.2 - Vote du compte administratif budget 2022
 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité,
 

 AUTORISE le compte de gestion du trésorier municipal pour l'exercice
2022. Ce compte de gestion, visé et certifié conforme par l'ordonnateur,
n’appelle ni observation ni réserve de sa part sur la tenue des comptes.

1.3 - BUDGET LOTISSEMENT
1.3.1 - Approbation du compte de gestion budget 2022

Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité,

 AUTORISE le compte de gestion du trésorier municipal pour l'exercice
2022. Ce compte de gestion, visé et certifié conforme par l'ordonnateur,
n’appelle ni observation ni réserve de sa part sur la tenue des comptes.

1.3.2 - Vote du compte administratif budget 2022

Report en section de fonctionnement (R002) 5 575,49 €

 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, hors la présence du maire,

 et à l’unanimité,

 VOTE le compte administratif de l’exercice 2022 et arrête les comptes tels
que présentés.

1.2.3 - Affectation du résultat 2022

Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité,

 DÉCIDE d’affecter au budget 2023 le résultat de fonctionnement de
l’exercice 2022 comme suit :

1.2.4 - Vote du budget primitif 2023

En section d’EXPLOITATION à 49 230,00 €
En section d’INVESTISSEMENT à 82 970,08 €

 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité,

 
 VOTE par chapitre le budget primitif de l’exercice 2023 de
l’assainissement qui s’équilibre comme suit :

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, hors la présence du maire,
et à l’unanimité,

 VOTE le compte administratif de l’exercice 2022 et arrête les comptes tels
que présentés.

1.3.3 - Vote du budget primitif 2023

En section de FONCTIONNEMENT à 327 953,92 €
En section d’INVESTISSEMENT à 170 131,34 €
 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité,

 VOTE par chapitre le budget primitif de l’exercice 2023 du lotissement qui
s’équilibre :

1.4 - VOTE DES TAUX DES TAXES LOCALES

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment son article
L 2121-29,
Vu l'article 16 de la loi n° 2019-1479 de finances pour 2020 lequel prévoit
la suppression progressive de la taxe d’habitation sur les résidences
principales,
Vu le code général des impôts, et notamment l’article 1636 B sexies,
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Taxe foncière sur les propriétés bâties 33,51 %
Taxe foncière sur les propriétés non bâties 54,72 %
Taxe d’habitation 17,78 %

1.2.2 - Vote du compte administratif budget 2022
 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité,
 

 DÉCIDE de maintenir les taux des taxes locales pour l’année 2023, à
savoir :

2 - ADMINISTRATION GÉNÉRALE
2.1 - DÉSIGNATION D’UN CONSEILLER MUNICIPAL DÉLÉGUÉ À
GRUELLAU

Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité,

 PREND ACTE de la nomination de Madame Emilie FORT-SEGURA,
conseillère municipale déléguée à Gruellau

2.2 - SUPPRESSION DE LA RÉGIE PÉRISCOLAIRE

Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité,

 PREND ACTE de la suppression de la régie de recettes pour
l’encaissement des produits des activités périscolaires.

2.3 - MISE A DISPOSITION D’UN TERRAIN POUR LE SITE DE
COMPOSTAGE PARTAGE

Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité,

 AUTORISE Monsieur le maire, ou son représentant, à signer ladite
convention de mise à disposition gratuite avec la Communauté de
Communes

2.4 - RENOUVELLEMENT MARCHE ASSURANCES

Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité,

 AUTORISE Monsieur le maire procéder au renouvellement du marché «
Dommages aux biens »
 AUTORISE Monsieur le maire, ou son représentant, à signer le devis de la
société RISKOMNIUM pour la mission d’assistance pour un montant de
600 € HT

Devis n°06-522788 pour 1 branchement d’un montant de 1 207,00 €
HT
Devis n°06-523084 pour 1 branchement d’un montant de 1 484,00 €
HT

3 - TRAVAUX
3.1 - REMPLACEMENT DE LA CHAUDIÈRE SALLE DU TEMPS LIBRE

Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité,

 DÉCIDE de retenir la société JL ENERGIES pour un montant de 3 916,99 €
HT
 AUTORISE Monsieur le maire, ou son représentant, à signer le devis

3.2 - DEVIS BRANCHEMENTS EAU POTABLE RUE DES RIVIÈRES

 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité,

 AUTORISE Monsieur le maire ou son représentant à signer lesdits devis
avec ATLANTIC EAU.

3.3 - DEVIS POUR LE REMPLACEMENT DE LA POMPE DE RELEVAGE
RUE DU SOLEIL LEVANT

Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité,

 AUTORISE Monsieur le maire ou son représentant à signer le devis avec
la SAUR.

3.4 - DEVIS BROYEUR D’ACCOTEMENT

Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité,

 DÉCIDE de retenir la société MODEMA AGRI pour l’acquisition d’un
broyeur d’accotement pour un montant de 9 000,00 € HT
 VALIDE la reprise de l’ancien broyeur pour un montant de 3 000,00 € HT
 AUTORISE Monsieur le maire, ou son représentant, à signer le devis

Relevé de décisions affiché le 15 mars 2023
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Infos pratiques



16



17



18



19



20

Jours fériés 
et de fermetures

exceptionnelles de la Mairie

Jeux

Solutions dans le prochain bulletinSolutions des jeux du 
bulletin n°8 de janvier 2023

Prochaines parutions :

La Gazette Treffiolaise n°11 juillet

2023

Bulletin Municipal N°10 septembre

2023

Date limite de dépôt de vos articles :

La Gazette : 15 juin

Bulletin : 1er août

à l'adresse suivante :

mairie@treffieux.fr

Directeur de la publication : Didier BRUHAY 
Rédaction : Commission Information et Communication
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14 rue de La Libération
Tél : 02 40 51 48 19

Mail : mairie@treffieux.fr

Horaires mairie 
Lundi : 9h00 à 12h30
Mardi : 9h00 à 12h30

Mercredi : fermée
Jeudi : 9h00 à 12h30 

Vendredi : 9h00 à 13h30

Administrations & Services

Lundi 1er mai
Lundi 8 mai
Jeudi 18 mai

Vendredi 19 mai
Lundi 29 mai


